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LA MUSIQUE

à l'Exposition nationale de 1896.

—o—

1896 année dont la date restera gravée dans
la mémoire de tous ceux qui l'auront vécue
à Genève et qui, mettant sous les yeux de tous,
en une exposition nationale, le résultat du
travail accompli par les efforts de la nation tout
entière doit servir, non seulement à satisfaire
l'amour-propre de la génération actuelle, mais
encore à encourager la génération montante, à

lui faciliter la marche vers l'avenir, à lui montrer,

dans chaque sphère, le but vers lequel
doivent tendre toutes ses forces concentrées. —
Noble pensée noble idéal que celui de l'union
de toutes les forces vives de la nation pour la
prospérité croissante du pays

Mais toi, pauvre Musique muse docile et

craintive, dont le front se courbe, hélas trop
aisément devant la royauté envahissante des Fê¬

tes, des Réjouissances..." que vas-tu devenir?
Que seras-tu dans l'immense tournoi spirituel
auquel va se livrer la Nation

Qu'on nous permette pour quelques instants
de parler, en dehors de toute autre préoccupation

que celle de l'Art, mais dans des limites que
les ressources financières dont dispose le Comité
central permettent certainement d'atteindre, de
la Musique à l'Exposition nationale suisse de
1896, à Genève.

Et d'abord, avant d'examiner une à une les
différentes parties de notre projet, voyons quels
sont les éléments indispensables à sa
réalisation.

Il ne saurait être ici question du concours
qu'apporteront sans nul doute et contre de
minimes dédommagements toutes les sociétés
musicales de la ville; le premier des éléments
dont nous voulons parler, c'est : l'orchestre
permanent.

Un orchestre permanent That is the
question, disent les gens d'expérience, en
hochant la tête et d'un air méfiant — Eh quoi,
Genève — une ville de quatre-vingt mille
habitants, séjour, été comme hiver, d'une importante

colonie étrangère, une ville capable
d'entretenir à elle seule de nombreuses institutions

Voir dans l'organisation de l'exposition nationale:
Commission des Fêtes et Musique.
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